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Direction : Directeur de Territoire - Responsable de Site : 1 
ETP / Administration : Secrétaire / Service socio-éducatif 
: Educateurs spécialisés / Service soins : Psychologue - 
Médecin Psychiatre /Service logistique : Agent de Service 
Intérieur ETP

équipe  
interdisciplinaire

Par les transports en commun : 
• de la gare de Roanne, prendre le bus ligne 3, descendre à 
l’arrêt « Lycée Carnot » (Mably), prendre la ligne 7 « demi-lieue 
», descendre à l’arrêt « Les Sables » et emprunter la rue Jean 
Bailly à pied jusqu’au numéro 40.

Par la route : 
• de Lyon ou St Etienne, prendre la rocade urbaine direction 
Paris et prendre la sortie 66. Au rond point, tourner à gauche, 
direction « Groupe Scolaire Les Sables ». Le SESSAD se trouve à 
droite du groupe scolaire.
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Le service a 2 sites, l'un à Roanne (16 rue Marx Dormoy) et 
l'autre à Mably (40 rue Jean Bailly)

Situation géographique

• Directeur de territoire 
 Jean-Claude JABOULAY
 Tél. : 06 23 07 30 41
 jeanclaude.jaboulay@fondation-ove.fr

• Responsable de site 
 Michel CATELAND
 Tél. : 06 09 89 17 27
 michel.cateland@fondation-ove.fr

OVE - SESSAD DE ROANNE
16 rue Marx Dormoy - 42300 ROANNE

Site de Mably 
40 rue Jean Bailly - 42300 MABLY
Tél. : 04 77 72 92 20

www.fondation-ove.fr

Moyen d’accès au site de Mably

Contact

Le SESSAD 
intervient sur avis d’orientation 
formulé par la CDA (Commission 
des Droits et de l’Autonomie) 
siégeant à la MDPH (Maison 
Départementale des Personnes 
handicapées).

CRÉATION
Le SESSAD de ROANNE est géré par la Fondation OVE, re-connue 
d’utilité publique par décret du 20 décembre 2013.
La Fondation OVE gère plus de 100 établissements, services 
médico-sociaux, d'accueil d'urgence et de répit en France, au 
service de toutes les différences.

www.fondation-ove.fr

SESSAD de Roanne SESSAD de Roanne

Le SESSAD accompagne des jeunes 
présentant soit :

- une déficience intellectuelle avec ou sans troubles associés
- des difficultés psychologiques dont l’expression perturbe la 
socialisation et les apprentissages scolaires.
- … tout autre type de handicap compatible avec une sco-
larité en milieu ordinaire.  

Ces enfants et adolescents vivent en famille et sont scolarisés 
dans les établissements scolaires proches de leur domicile.

L’ADMISSION

La Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie finance le service.

FINANCEMENT

SESSAD
de Roanne
Service d’éducation 
spéciale et de soins  
à domicile
septembre 2019

      PUBLIC 
ACCUEILLI

De       à
ans

    5
 20

CAPACITÉ 30
places



LA MISSION
Les missions du SESSAD s’articulent autour de 4 axes :

• Mission d’évaluation des besoins

• Mission de conseil et d’aide à la décision pour les familles

• Mission d’accompagnement

• Mission de pivot et de ressources sur le territoire

Dans le cadre de la Réponse Accompagnée Pour Tous et faci-
liter les parcours, des conventions entre le SESSAD et d’autres  
éta-blissements (ITEP, …) peuvent être signées afin de mutualiser 
les moyens et répondre ainsi aux besoins des Usagers.
Dans tous les cas, les vœux des représentants légaux sont obliga-
toirement recueillis.

L’ACCOMPAGNEMENT 
ET SERVICES PROPOSÉS
L’accompagnement se réalise dans tous les lieux de vie de la  
personne accompagnée : établissement scolaire et de forma-
tion, famille, SESSAD et lieux de loisirs culturels et sportifs. Le SESSAD  
intervient pendant et hors temps scolaire.

Les accompagnements sont proposés de manière individuelle ou 
groupale et peuvent se dérouler dans les locaux du SESSAD ou  
à l’extérieur dans d’autres lieux fréquentés.

La participation et la collaboration de l’Usager avec les Pro- 
fessionnels sont indispensables pour favoriser la cohérence et la 
continuité des accompagnements

L’ORGANISATION
Le SESSAD de Roanne est placé sous la responsabilité d’un 
directeur de territoire nommé par le bureau de la Fondation  
OVE et sous l’autorité d’un responsable de site, responsable du 
bon fonctionnement et de la bonne marche du service. 

LES DOCUMENTS D’ACCUEIL
La charte des droits et libertés de la personne accueillie, le 
règlement de fonctionnement et le livret d’accueil sont remis aux 
familles.

LE CONTRAT DE SÉJOUR
Il est signé dans les 30 jours qui suivent l’inscription. Il définit les 
objectifs généraux de l’accompagnement et formalise les 
engagements réciproques de l’Usager, de sa famille et du Sessad 
de Roanne. 

LE PROJET INDIVIDUALISÉ
D’ACCOMPAGNEMENT
Il est construit avec l’Usager et sa famille et fait l’objet d’une révision 
annuelle. Il précise les objectifs prioritaires de l’accompagnement 
en fonction des besoins de l’Usager et de l’offre de service.

L’AMÉLIORATION CONTINUE 
DE LA QUALITÉ DES PRESTATIONS
Le SESSAD de Roanne s’est engagé dans une démarche 
permanente d’amélioration de la qualité, associant les 
professionnels, les personnes accompagnées et leurs 
représentants légaux et les partenaires. 
Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre du projet d’établisse-
ment, des évaluations (internes et externes) sont régulièrement 
menées. Elles portent sur les effets produits sur les personnes 
ac-cueillies, leur cohérence avec les missions et les ressources  
mobilisées. Elles donnent lieu à un plan d’action. 

LA PROMOTION DE LA BIEN 
TRAITANCE
L'accompagnement des enfants et adolescents s'inscrit dans 
une culture de la bientraitance. A l'appui des Recommandations 
de Bonnes Pratiques (RBPP) de l'Agence Nationale des 
Etablissements et Services Médico-sociaux, le SESSAD de  
Roanne est engagé dans une démarche de bientraitance.

SESSAD de Roanne


